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Forlllation des profs
révolution en vue

••

Demain, un instituteur pourra enseigner en maternelle.
Et le prof du secondaire, lui, pourra agir au primaire.

Initiée sous la précédente neau. Il en résulte des transi-
législature, la réflexion sur tions un peu rudes et généra-
la formation des profes- trices d'échecs entre les ni-

seurs se poursuit, sous la hou- veaux. Que propose le groupe
lette de Jean-Claude Marcourt de travail? Ceci: dans le futur,
(PS), ministre de l'Enseigne- l'institutrice maternelle serait
ment supérieur. formée pour également pouvoir

La réforme se cogite au sein enseigner en pe et 2e primaires.
d'un groupe de travail réunis- L'instituteur pourrait enseigner
sant les formateurs actuels de aussi en 3e maternelle. Le ré-
profs (universités, hautes écoles, gent pourrait enseigner en 5e et
etc.).,. 6e primaires. Et le licencié

~u observent-Ils? Que le~ en- pourrait enseigner en 3e secon-
selgnants de ~haque nIVeau daire. Joëlle Milquet (CDH),
(maternelle, prImaIre, secon- ministre de l'Education, appuie
daire inférieur, secondaire supé- l'idée. Marcourt, lui, souhaite-
:ieur) se connaissent yeu :t rait des chevauchements plus
Ignorent souvent ce qUI se fa~t larges que ceux préconisés par
en amont et en aval de leur cre- le groupe de travail. _
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Formation des profs
les balises de la réforme

19/05/2015

• ••
• VOICI

~ Entamée sous l'ancienne législature, la réflexion sur la formation de l'enseignant se poursuit.
~ La réforme casserait le moule existant et qui sépare maternelles, instituteurs, régents et licenciés.
~ Ces quatre filières, aujourd'hui isolées, étanches, se chevaucheraient.

C'est discret. Mais ça avance. Enta-
mée sous la législature précédente,
la réflexion sur la formation des

enseignants se poursuit, sous le pilotage
de Jean-Claude Marcourt (PS), ministre
de l'Enseignement supérieur.

Pendant la législature 2009-2014, un
groupe de travail avait été chargé de for-
muler des propositions. Couvé par un Co-
mité de suivi permanent, et devant assurer
la pérennité du chantier d'une législature
à l'autre, ce groupe de réflexion a été appe-
lé GT40 avec « 40 » pour « quatre opéra-
teurs » parce que ce groupe réunit des re-
présentants des quatre formateurs actuels
de profs (universités, hautes écoles, ensei-
gnement supérieur artistique et promo-
tion sociale).

Ouvert à des membres du ministère et
du cabinet Marcourt, le GT40 réunit une
petite trentaine de personnes. A la fin de la
législature passée, celles-ci se sont accor-
dées sur une esquisse de réforme, que le
ministre souhaite maintenant affiner.

1Les défis nouveaux. Nous avons pu lire
la note que ce GT40 a produite. Elle

évoque d'abord les défis nouveaux du pro-
fesseur. « Contrairement à leurs prédéces-
seurs, les enseignants d'aujourd'hui n'ont
plus la possibilité de s'adosser presque na-
turellement à la légitimité de l'institution
pour asseoir leur propre autorité. » Et les
défis sont grands: «La principale fai-
blesse de notre système éducatif (...) est
clairement identifiée: à différents paliers
du système éducatif, nous constatons des
proportions importantes d'élèves qui sont
systématiquement en dessous des objectifs
d'apprentissage fixés pour ce palier. Le
système éducatif s'avère incapable de
prendre en charge ces élèves en difficulté et
de les soutenir. »

2 Un schéma dépassé. Les auteurs de la
note observent que l'école reste orga-

nisée sur son schéma historique (les trois
années maternelles, les six primaires, les
trois premières secondaires, les trois der-
nières secondaires). Et le système de for-
mation reste calqué sur ce schéma. Au-
jourd'hui, on forme, séparément, et de fa-
çon étanche, les enseignants maternels,

les instituteurs primaires, les régents (les
trois premières années du secondaire) et
les licenciés (fin du secondaire).

Cette organisation, pour le GT40, pose
deux difficultés.

D'abord, elle ne correspond plus à l'or-
ganisation nouvelle de l'école et qui vou-
drait une continuité scolaire de la 1re ma-
ternelle à la 2' primaire, et de la 3' pri-
maire à la 2' secondaire.

Deux: en changeant de niveau, l'enfant
est confié à des enseignants qui n'ont pas
suivi la même formation que les profes-
seurs qu'il vient de quitter. « Le principe
d'étanchéité entre les diplômés s'accom-
pagne de ruptures très fortes à chaque
transition. De telles ruptures (simultané-
ment entre les niveaux du système éduca-
tif et entre les enseignants titulaires d'un
diplôme différent) sont caractérisées par
des taux de redoublement des élèves extrê-
mement élevés tant au début de l'écolepri-
maire qu'au premier et au deuxième degré
de l'enseignement secondaire. » Le groupe
de travail émet des propositions pour
transformer ces «périodes de rupture en
périodes charnières ».

3Chevauchements. La formation des
enseignants reposerait toujours sur

quatre filières. Mais celles-ci se chevau-
cheraient (voir l'infographie). La filière 1
permettrait d'enseigner des maternelles
jusqu'en 2' primaire. La filière 2 permet-
trait d'enseigner de la 3' maternelle à la
6' primaire. La filière 3 permettrait d'en-
seigner de la 5' primaire à la 3' secondaire.
La filière 4 permettrait d'enseigner de la
3' secondaire à la 6' secondaire.

Chaque filière offrirait ainsi à l'ensei-
gnant un regard plus large sur les enfants.

L'instituteur de la filière 2, par exemple,
serait mieux sensibilisé à ce qui se fait en
maternelle puisqu'il serait même supposé
pouvoir y travailler.

Autre avantage: un même élève de
6' primaire, par exemple, pourrait être en-
cadré pour telle activité par un diplômé de
la filière 2 (instituteur) et pour telle autre
par un diplômé de la filière 3 (régent) plus
averti des exigences de l'école secondaire.

Les filières 1 et 2 proposeraient des
formations «généralistes pluridiscipli-

naires » - comme aujourd'hui puisque les
instituteurs enseignent toutes les
branches. La filière 3 (l'ex-régendat) pro-
poserait des « familles de discipline appa-
rentées » (on pourrait se faire diplômer en
«sciences naturelles» par exemple). La4,
elle, proposerait une formation « mono ou
bidisciplinaire» (une branche ou deux).

Joëlle Milquet (CDH), la ministre de
l'Education, appuie les chevauchements.
On notera que Marcourt les souhaiterait
plus larges que ceux suggérés par le GT40.

4 Combien d'années de formation? Le
texte parle de faire passer tout le

monde en master (5 ans). Cela ne change-
rait rien pour les licenciés. Cela changerait
la vie des instituteurs maternels, institu-
teurs primaires et régents, aujourd'hui
formés en 3 ans. On sait que passer à 5 ans
risque de créer un creux qui accentuerait
un temps la pénurie de profs. Une échap-
patoire a depuis longtemps été évoquée
par le politique: on en reste à une forma-
tion de 3 ans; après ces 3 années, l'étu-
diant entre progressivement dans le mé-
tier tout en continuant sa formation qui
serait, en finale (et selon les partis) de
4 ans (CDH) ou 5 (PS). Avantage - et c'est
relevé dans la note: un prof est plus sen-
sible à certaines formations (comment dé-
tecter les difficultés d'apprentissage par
exemple) quand il a de la pratique.

SEt la suite? Le GT40 a été invité à
poursuivre la réflexion et à affiner

une série de points - comme celui
concernant la durée exacte des études.

On attend son prochain rapport pour le
mois de septembre. Le travail décrétaI
devrait commencer au début 2016 avec
possible rentrée en vigueur à l'année sco-
laire 2016-2017 ou suivante.

Le chantier est ... affreusement vaste.
A ce stade, le GT40 livre une esquisse

générale. L'idée des chevauchements est
une idée brute, à dégrossir. Il reste une
infinité de questions, pratiques, à éclair-
cir, singulièrement sur le contenu des
formations à offrir aux étudiants des 4 fi-
lières. Parmi une foule de questions à
trancher: quelles branches pourra ensei-
gner un « filière 3 » s'il était affecté en 5'
primaire? Toutes? Ou les seules ma-
tières auxquelles il a été formé?

Il restera ensuite à vérifier si le modèle
proposé n'est pas une ...vue de l'esprit que
les habitudes de terrain (l'élève de pri-
maire à l'instituteur, le jeune du secon-
daire au régent, etc.) rendront finale-
ment assez théorique. _

PIERRE BOUILLON
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QU'ENSEIGNER AUX ENSEIGNANTS?

Des compétences et des axes
La note du groupe de travail balise la formation des futurs en-
seignants. Elle fixe une série de compétences à acquérir:
- la maîtrise de la langue française;
- la maîtrise des contenus disciplinaires à enseigner;
- la capacité de s'appuyer sur diverses disciplines des sciences
humaines pour analyser et agir en situation professionnelle;
- la capacité de lire de manière critique les résultats de re-
cherches scientifiques en éducation et de s'en inspirer pour son
action;
- la capacité d'analyser l'environnement organisationnel et
institutionnel du système éducatif et d'agir en son sein;
- la capacité d'agir comme pédagogue au sein de la classe;
- le développement de compétences relationnelles et de ges-
tion de groupes en situation éducative;
- la capacité à se positionner face à des enjeux éthiques et à
respecter les cadres déontologiques/réglementaires du métier;
- la capacité de mener, seul ou en groupe, une analyse critique
de ses propres pratiques;
- la capacité d'agir comme acteur social au sein de la société.
Au-delà, et de façon tout aussi générale, le groupe de travail
définit une série d'axes de formation.
Il faudra, écrit-il:
- une formation à la communication (et, notamment, « aux
technologies de /'information et la communication») ;
- une formation disciplinaire;
- une formation didactique et pédagogique;
- une formation à la pratique et par la pratique ((( Les stages
sont la composante majeure de cette formation par la pratique
( ...). Le travail par étude de cas, par projets et par des mises en
situation sont des formes complémentaires d'apprentissage par la
pratique») ;
- une formation en sciences humaines et sociales (on précise
qu'il n'est pas question (( de former des spécialistes de la psycho-
logie, de la sociologie ou de l'économie, mais de former des profes-
sionnels de l'enseignement capables de puiser dans les sciences
humaines et sociales des savoirs et des modèles d'analyse leur
permettant de réfléchir à leurs pratiques professionnelles ( ...) »;
- une formation adossée à la recherche en éducation.

P.BN

La formation des profs
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